
AVIS PUBLIC

DÉROGATION MINEURE

Conformément à l’article 145.6 de La Loi sur l’Aménagement et l’Urbanisme,

Est par les présentes donné par la soussignée, secrétaire-trésorière, directrice générale de
la municipalité de Saint-Élie-de-Caxton que :

Les membres du Conseil, lors d’une séance qui sera tenue le lundi le 5 décembre 2011 à
20h00 au 50-Chemin des Loisirs, statueront sur la demande de dérogation mineure
suivante :

Nature et effets de la demande

La demande de dérogation mineure est de permettre à monsieur Sylvain St-Cyr de
diminuer la profondeur minimale d’un lot à 21.24m plutôt que les 60 mètres requis à
l’article 6.5 du règlement de lotissement 2010-013.

Désignation de l’immeuble

1200, rue du Domaine Samson
Saint-Élie-de-Caxton
Lot : 3 983 820

Toute personne ou organisme intéressé pourra se faire entendre sur cette dérogation
mineure lors de l’assemblée prévue à cette fin le 5 décembre 2011 à 20h00.

Fait et donné à Saint-Élie-de-Caxton, ce dix-septième jour de novembre 2011.

Micheline Allard
Secrétaire-trésorière, Directrice générale
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